
CHAMPIONNAT DU SENEGAL 
JEUNES CAVALIERS ET JUNIORS DU 

24 ET 25 MAI 2008

Début des épreuves du samedi avec beaucoup de retard : 16h15.

En effet, retard occasionné par l’arrivée tardive de l’ambulance et la transmission des 
ordres de départ pour les épreuves du samedi par la Fédération.
Par ailleurs, nous avons perdu presque une heure de temps en discussions soulevées par 
Monsieur  Papa  SECK  qui  remettaient  en  cause  le  chef  de  piste  et  la  décision  du 
président  du  jury  concernant  les hauteurs  des  obstacles.  Le  règlement étant  clair : 
hauteur 1.00m pour les jeunes cavaliers et 1.10 pour les juniors. 
Le  président  de  la  Fédération  a  finalement  tranché,  en  demandant  que  tout  ce  qui 
dépasse 1.00 ou 1.10, suivant la catégorie, soit diminué d’un cran par rapport aux oreilles 
des obstacles concernés.
Malgré  l’excellente  organisation  du  jury,  doté  d’un  ordinateur  et  d’une  imprimante, 
permettant l’affichage rapide des départs, nous avons failli ne pas pouvoir finir l’épreuve 
de juniors, car la nuit tombait : conséquence des discussions préalables.

Concernant la tenue des cavaliers, nous avons essayé d’être plus sévères, de manière à 
faire respecter le côté esthétique de la compétition, le Président de la FSSE ayant 
imposé le port d’une veste.

Aucun incident majeur n’a été constaté.

Le dimanche début des épreuves encore avec du retard : 16h.

Retard  dû  essentiellement  sur  une  discussion  stérile  concernant  la  possibilité  aux 
éliminés du barème A de la veille, de participer aux épreuves du dimanche.
Encore une fois la prise de décision du président du jury était claire : aucun calcul de 
points  n’était  possible  à  partir  du  règlement actuel.  Nous  ne  pouvions  pas  les  faire 
repartir avec des points à attribuer. Le président de jury a donc décidé de ne pas les 
faire partir faute de possibilité de classement.
Or,  Monsieur  Pape  Seck a  essayé  de passer  outre cette  décision  pour  imposer  des 
calculs arbitraires, non règlementaires.
Le  jury,  à  l’unanimité,  a  opté  d’écourter  les  discussions,  afin  de  permettre  le 
commencement de l’épreuve, en acceptant une participation des cavaliers éliminés en 



hors concours et en  chargeant  la  Fédération  de remédier  à  ce manquement dans le 
texte. Au final, les cavaliers éliminés ne se sont jamais présentés au paddock… !

Les  épreuves  ont  fini  par  débuter,  mais  suite  à  la  chute  de  Océane  HARATI,  des 
débordements au niveau du public se sont fait entendre, par des agressions verbales et 
physiques de la part du couple HARATI sur la personne du Commissaire au paddock.
Convoqué  au  Jury,  Monsieur  Harati  n’a  pu  clairement  expliquer  les  raisons  de  son 
attitude et s’est permis d’hurler sur un de mes assesseurs.
Le  commissaire  au  paddock  et  Monsieur  Frédéric  Lebail  nous  ont  fait  parvenir  un 
courrier, conformément à la demande du Président de Fédération, joints à ce rapport.
Nous  espérons  qu’ils  permettront  à  la  fédération  de  prendre  position  sur  les 
débordements de public trop passionnés, et surtout de veiller à des normes de sécurité, 
à l’intérieur des clubs, durant les épreuves fédérales.

Classement final Jeunes Cavaliers :

NOMS CHEVAL CLUB barème C barème A
2manches 

n°1
2manches 

n°2
TT PTS CL

EZZEDINE Karina CHAYANNE PCH 0,00 0,00 4,00 0,00 4 1

LAPEYRE Julie HERMES DE MARDAING PCH 3,02 4,00 0,00 0,00 7,02 2

POMARES Floriane HISPANA DU FIEF CED 4,40 0,00 4,00 0,00 8,40 3

Classement final Juniors :

NOMS CHEVAL CLUB barème C barème A
2manches 

n°1
2manches 

n°2
TT PTS

CL

JAMPY Manon MILK SHAKE PCH 3,30 0,00 0,00 0,00 3,30 1

VIGOUROUX Oriane NIKITA DE COMNENE PCH 0,00 0,00 4,25 4,00 8,25 2

NORGAARD Cécile IDAHO DU SAPIN CED 1,21 4,00 0,00 4,00 9,21 3

En conclusion, je me permets de vous dire que pour ma part, il ne sera plus question de 
compter sur mon bénévolat pour juger vos épreuves officielles, tant que l’autorité du 
président  du  jury  sera  bafouée.  Il  est  inadmissible  et  irrespectueux  que  de  tels 
comportements puissent exister et surtout qu’ils soient encouragés. 

Jean-Yves BASSE, Président du Jury.


